
 

Collection vestimentaire  
CODE DE VIE  2023-2024 

Afin de favoriser le sentiment d’appartenance et le respect, tous les élèves de l’école Lucille-Teasdale doivent être 

vêtus suivant les critères de la collection officielle de l’école. Voici un tableau présentant la collection de 

vêtements :  

Items achetés chez le fournisseur Raphaël U 
Items pouvant être achetés à la boutique de 

votre choix ou chez le fournisseur 

Polo manches longues et courtes  Chemise blanche manches longues ou courtes* 

Chemise manches longues Oxford bleue 
Pantalon sport noir pour l’éducation physique 

(Legging interdit) 

Pull ouaté avec ou sans capuchon Pantalon gris foncé sans poche 

Chandail manches longues 3 boutons  

Chandail ou cardigan de tricot gris   

Gilet manches courtes pour l’éducation physique  

Jupe tartan ou 3 plis gris foncé   

Robe polo noire avec ceinture  

Bermuda   

Short basketball ou soccer noir pour l’éducation 

physique 

 

*Le logo est obligatoire sur la chemise, il est disponible à l’administration au coût de 3,00 $. 

• Les pantalons qui donnent l’impression d’un jeans sont interdits. 

 

Les exigences concernant la tenue vestimentaire 

1. Je porte des vêtements propres, non modifiés et en bonne condition.  

Je dois obligatoirement arriver à l’école habillé suivant les critères de la collection de vêtements de 

l’école. Je dois porter la tenue vestimentaire tout au long de la journée, même durant les pauses et 

l’heure du dîner. Si j’ai la dernière période en éducation physique, je suis autorisé à arriver ou à quitter 

l’école avec le costume d’éducation physique.  

Je dois porter le costume d’éducation physique seulement lors des cours d’éducation physique. Si je 

porte un pull ouaté, je porte celui de la collection vestimentaire.  

Je dois déposer dans mon casier les vêtements d’extérieur. La casquette ou tout autre couvre-chef est 

interdit en tout temps à l’intérieur de l’école et doit demeurer dans mon casier.   

Je porte le pantalon, la jupe et le bermuda à la taille et à un maximum de 8 cm au-dessus des genoux.  

Si je le souhaite, je porte sous la chemise ou le polo, un gaminet « t-shirt » uni blanc ou une camisole 

blanche seulement. Le vêtement ne doit pas dépasser au niveau de la taille.  
2. Sous le cardigan, je porte le polo ou la chemise. 

3. Je porte l’uniforme de façon décente, sans montrer mes sous-vêtements et il est également interdit de 

modifier ou de rouler les vêtements.  

4. Si je le souhaite, je porte un legging long (à la cheville) en dessous de la jupe, les couleurs acceptées sont 

noir, gris ou blanc. 

5. Si je porte une ceinture, la boucle ne doit véhiculer aucun message allant à l’encontre des valeurs de l’école.  

6. Je porte des souliers, des sandales, des bottillons ainsi que des espadrilles bien lacées et propres. Les bottes 

d’extérieur sont interdites (aucune botte haute n’est acceptée).  

7. Je ne porte pas d’insigne ou accessoire qui tend à marginaliser les élèves ou qui permet de se regrouper ou 

de s’afficher par affinités. Le port du foulard est interdit.  

8. Je porte la tenue vestimentaire lors des sorties éducatives et journées pédagogiques lorsque je suis convoqué.  

Uniforme non conforme 

Un service de prêt sera disponible dans le cas où la tenue vestimentaire serait jugée non conforme. Tout vêtement 

non retourné après une semaine sera facturé. La direction peut en tout temps appliquer des sanctions aux élèves 

récidivistes.  

 

Information concernant les profils danse, plein air et hockey 

L’enseignant du profil remettra à l’élève lors de la journée d’accueil les particularités reliées à son cours concernant 


